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Établissement : Le Jardin des Bêtes Date du contrôle : 18 octobre 2022

Activité : Présentation au public Rapport n°EN22130

Adresse :
340 Route des Barthes – GAGES
12 630 MONTROZIER

SIRET :38 455 488 700 016

Nom du capacitaire : XXX

Nom, qualité de la personne présente au contrôle : XXX
                                                                                 

Nom des inspecteurs : XXX

Champs de l’inspection : Inspection au titre de la faune sauvage captive : Contrôle identification des ratons 
laveurs

Conditions de l’inspection : Parc fermé au public le jour de la visite (fermeture hivernales d’octobre à mars)

Observations générales : Suite de l’inspection du 11 mars 2022 : contrôle identification des ratons laveurs

Références réglementaires

• Règlement européen n° 338/97 du 09 décembre 1996 relatif à la protection des espèces de faune et flore sauvages par le
contrôle de leur commerce,
• Code de l’environnement, art L 413-2 et suivants, R 413.2 et suivants
• Arrêté ministériel du 25 mars 2004 modifié fixant les règles de fonctionnement et les caractéristiques générales des 
installations des établissements zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la 
faune locale ou étrangère.
• Arrêté du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d’animaux d’espèces non domestiques

• Arrêté préfectoral d’autorisation d’ouverture n°970711 du 21 mars 1997 et n° 2005-21-1 du 21 janvier 2005

Abréviations utilisées

Les abréviations suivantes sont utilisées pour déterminer la conformité des points inspectés et le champ de l’inspection :
C   : conforme
NC : non conforme
PO : pas observé, signale les points de la grille qui n’ont pas été inspecté 
SO : sans objet, indique que le point ne concerne pas l’atelier inspecté

Commentaires

La grille figurant sur les pages suivantes liste les points susceptibles d’être évalués au cours d’une inspection.
La conformité des points contrôlés a été évaluée, en ce qui concerne le fonctionnement, sur l’observation des activités en cours au moment de 
l’inspection.
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1 – SITUATION ADMINISTRATIVE

Objet Conformité Observation

Arrêté d’autorisation NC Dépassement du ombre de flamants rose et de ratons laveurs

2 – INSPECTION

Organisation générale

Limites de l’établissement C

Personnels, capacitaire C Conforme pour la présence du capacitaire.

Règlement intérieur, de service, 
programmes, procédures prévues

C Présentation du registre des accidents et incidents du parc

Nombre d’animaux et espèces présents 
dans l’établissement

NC

Ratons laveurs et flamants roses présents en nombre supérieur à 
l’arrêté d’autorisation d’ouverture.

Les animaux comptabilisés sont :
3 Myocastor coypus (ragondins),
10  Procyon lotor (ratons laveurs) :  animaux tous visibles et
contrôlés : 6 autorisés,
1 Alopex lagopus (renard polaire),
7 Phoenicopterus ruber (flamants roses) : 6 autorisés

Conduites d’élevage des animaux

Conditions d’élevage, groupes 
d’animaux, bien être, possibilité 
d’adaptation des nouveaux animaux

PO

Soins, surveillance des animaux PO

Programme de reproduction C
La reproduction des ratons laveurs semble être maîtrisée 
(séparation des mâles et des femelles)

Programmes de nutrition, distribution de 
la nourriture, eau

C

Globalement conformes 

Cependant, pas de distribution de nourriture le dimanche mais reste
d’aliments dans les enclos (graines, foin, fruits...)

Préparation, stockage, nettoyage des 
locaux de préparation

C

Personnel participant à l’entretien des 
espèces dangereuses, contention et 
possibilité d’abattage d’urgence.

PO

Installations d’hébergement et de présentation

Conditions d’hébergement, possibilité de 
se soustraire à la vue du public pour 
certaines espèces

PO

Environnement favorable, clôtures 
visibles avec retours, prévention des 
accidents-fuite des animaux

C Présence d’une double clôture autour des enclos
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Protection du public / animaux C

Suite à un accident au niveau de l’enclos du renard polaire, il a été 
vérifié la présence d’une double clôture.

Remarques : signalisation du risque de morsure absente pour 
certaines espèces pouvant mordre.

Tenues des registres

Livre journal, inventaire permanents des 
animaux (entrée/sortie)

C

Documents attestant de l’origine licite 
des animaux

PO

Étude des résultats zootechniques 
(naissance, mortalité)

PO

Activité en corrélation avec les 
autorisations préfectorales délivrées

C

Surveillance sanitaire, prévention, soins des maladies

Installations adaptées, dossier sanitaire, 
suivi vétérinaire, gestion des 
médicaments

PO

Locaux de soins (contention, 
conservation)

PO

Gestion des cadavres C Un animal incinéré : présentation du bon d’incinération

Hygiène des enclos, programme de 
nettoyage et désinfection (locaux, 
véhicules et cages), lutte contre les 
rongeurs, vestiaires

PO

Actions de conservation

Programme de recherche, formation et 
d’échange

PO

Reproduction en captivité d’espèces 
menacées, participation à des 
programmes d’élevage ou de 
réintroduction d’espèces

PO

Informations auprès d’autres éleveurs
Diffusion de connaissances à caractère 
scientifique

PO

Information du public, biodiversité

Informations sur les animaux (espèces, 
habitats), claires et pédagogiques

PO

Groupes scolaires – Animation avec les 
animaux

PO

Risques écologiques

Stockage des fumiers (fumière étanche)  
et eaux résiduaires

NC Absence de procédure pour la gestion du fumier

Divers

Contrôle ponctuel d’identification des 
animaux

C
Contrôle d’identification des 10 ratons laveurs présents dans le 
parc
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3 – OBSERVATIONS

L’établissement devra régulariser sa situation administrative au regard de son autorisation d’ouverture (quotas d’animaux 
d’espèces non domestiques détenus).
Les conditions de détention des animaux d’espèces non domestiques sont globalement conformes à la réglementation.
Le parc ne devrait accueillir dans les prochaines années que des animaux domestiques.

4 – CONCLUSION GLOBALE

Un certain nombre de non-conformités ont été relevées :

• Présence d’animaux en nombres supérieurs par rapport à l’autorisation d’ouverture sur deux espèces,
• Absence de plan d’épandage (fumier mélangés directement avec la terre et débris végétaux),

Date :20/10/2022 XXXXX

Ce rapport ne peut être reproduit, excepté en intégralité avec la pagination page 4 sur 4


